
 
 

 

Pau, le 03/03/2022 
 
 
 
 

      Compte-rendu du Comité Directeur U.F.O.L.E.P. 64 
Du :  02/03/2022 
Lieu : siège de l’U.F.O.L.E.P. 64  
Version 2 
 
 

Présents : 
SAINT-GERMAIN Jean-Luc (Président) - HARDY Joël (Trésorier adj.) - MASSONNIE Laurent - PROCACCI Marie-Angèle 
(Secrétaire) - VIGNAU Patricia (Secrétaire adj.) - TECHENE Jean-Jacques (Vice-Président) 
LALANNE Stéphane (Directeur)   
 
Excusés/absents : 
GADIOU Pierre (Trésorier adj.) - THEOT Virginie - CLOSTRE Bernard - CHOUVALOFF Serge (pouvoir à Jean-Luc) - 
BOUCOU Christine - ROMEUR Jean-Pascal (Trésorier) - LANSALOT Serge  
BEDIN Bertrand (Agent Développement) - AGUER Jean-Marie (Adulte relais) 
CHARTIER Pierre (Délégué Général de la LE 64)   
 
 
 
1 - Validation du compte-rendu du précédent Comité Directeur  
Pas de remarques. 
Validé à l’unanimité 
 
 
2 - Point sur la saison 2021-2022 :  
 
Points d’actualités 
- Représentation départementale :  
 * Jean-Luc a participé à la visio de présentation de l’ANS pour 2022  
 * AG ALE SERRES-CASTET le 4/03/22 (Jean-Luc y sera présent) 
- Livraison du véhicule 9 places prévue pour mai 2022. 
 
Suivi de l’activité 
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Activités relancées : Volley (3 championnats) - Tir à l’arc (3 manifestations), Auto (2 manifestations + essais et roulage), 
Moto (3 écoles + 1 BFA + 2 manifestations), activités cyclistes (calendriers en cours), activités gymniques (CTR), Karting 
(CTR), Ski (BFA)  
Activités en développement : cheerleading 
Activités à relancer : Judo - APE - Badminton (?) 
 



 
 

 

 
Accompagnement des activités 
- Les membres du Comité Directeur actent qu’il sera nécessaire de poursuivre l’accompagnement des associations sur le 
développement de leurs activités, notamment sur les manifestations ouvertes au plus grand nombre. Le prolongement de la 
prise en charge des frais d’assurance pour la saison 2021/2022 est validé. 
- La poursuite des efforts réalisés dans la mise en place des formations fédérales (APE, Moto, …) est validée. 
 
A noter que la mise en place du site manifestationsportive.fr par l’Administration va nécessiter une importante information de 
notre part et certainement la programmation de réunions d’informations. 
 
Affectation du montant du plan de relance 
Les membres du Comité Directeur réaffirment leur volonté que le montant du plan de relance (25 000 €) soit affecté à 
l’exercice financier 2021. 
Validé à l’unanimité 
 
Ligue 64 
La convention de moyens 2022 a été signée (février 2022). Les modalités de calcul de l’aide au projet accordée par la Ligue 
64 ont été revues pour permettre tant à la LE 64 qu’à l’U.F.O.L.E.P. 64 de pouvoir disposer du montant dès le début de 
l’année civile pour pouvoir l’intégrer aux budgets prévisionnels (participation liée à l’activité). 
Facturation : les « frais de siège » à refacturer par la LE 64 à l’U.F.O.L.E.P. 64 ont fait l’objet d’une facture pour 2021. Nous 
allons pouvoir établir la convention de compensation. La régularisation de 2020 et 2021 sera faite en mars 2022. 
 
 
3 - Fonctionnement du Comité  
 
Développement de l’activité « Séjours sportifs » 
Les membres du Comité Directeur ont été destinataires d’une note technique présentant le projet de séjours sportifs. 
Nos différents secteurs d’activité visent à proposer à terme une pratique « régulière » d’APS. Dans ce cadre, la possibilité 
d’organiser des séjours sportifs doterait notre Comité d’un outil d’intervention supplémentaire. 
- Sport éducation : prolonger l’activité des clubs 
Pour les sportifs, ces stages peuvent être une continuité de ce qui est pratiqué en club. L’approfondissement d’un thème 
précis, d’une technique … D’un point de vue social, c’est aussi une occasion d’expérimenter le « vivre ensemble » dans un 
cadre différent. Pour les encadrants rémunérés (titulaires d’une carte pro), c’est la possibilité pour le Comité de les 
rémunérer sur ces stages et permettre une fidélisation de l’encadrement de club. 
- Sport société : poursuivre l’expérience de l’activité sportive 
Tout au long de l’année, nous proposons des « expériences sportives » autour de sports novateurs et/ou d’activités ludiques. 
Le format séjour (quelle que soit sa durée) offre la possibilité de travailler d’autres aspects de la vie en groupe : vie sociale, 
entraide, corvées, … 
- Formation : proposer des situations professionnelles rémunérées 
La programmation régulière de ces stages pourra s’appuyer sur un encadrement « non technique » assuré par nos 
stagiaires CQP ou les BPJEPS de SPS. 
Nos animateurs BF (formés pour le club ou spécifiquement pour ces séjours) pourront assurer l’animation technique. En 
l’absence de ces BF, les CQP pourront aussi assurer la partie technique (selon les prérogatives de leurs cartes pro). 

 
Vote :  
Les membres du Comité Directeur approuvent à l’unanimité le développement de l’activité « Séjours sportifs »  
 
 
Gestion des dossiers de l’ANS 
Jean-Luc (Président) a assisté à la visio de présentation des orientations nationales de l’ANS pour la campagne 2022. 
L’échelon national a fixé des règles qui encadrent la gestion des demandes. Au niveau départemental, les membres du 
Comité Directeur peuvent décider d’aménagements permettant de répondre à la réalité du terrain et faire de ce financement 
un levier de développement du secteur associatif. Jean-Luc (Président) propose, dès la diffusion de la note de cadrage, de 
soumettre à validation aux membres du Comité Directeur des propositions de critères départementaux.  
 
Décision :  
Les membres du Comité Directeur valident à l’unanimité : 

- la création d’une commission départementale ANS 
- la méthodologie de définition des critères départementaux 



 
 

 

Procédure d’enregistrement des affiliations et licences dans la comptabilité 
La Ligue Nationale, en 2004, a diffusé dans le réseau un document nommé « Préconisation de procédure de 
comptabilisation des écritures concernant les cotisations statutaires ». Dans ce document de sept pages, le paragraphe 
concernant la périodicité des cotisations prévoit la possibilité d’enregistrer l’ensemble des cotisations de septembre à 
décembre comme une opération constatée d’avance.  
 
Vote :  
Les membres du Comité Directeur approuvent cette modalité à l’unanimité. 
 
 
4 - Préparation de l’Assemblée Générale Ordinaire  
 
Date : 31/03/2022 
Lieu : Centre Nelson Paillou 
Horaire : 19 h 00 
Les convocations seront envoyées aux associations ainsi que les invitations aux partenaires. 
 
Validation des comptes annuels : 

Montant des dépenses : 234 873 €  
Montant des recettes : 370 390 € 
Résultat de l’exercice : 135 517 € 

Ceci s’explique par la reprise des provisions à hauteur de 140 000 €.  
 
Vote :  
Les membres du Comité Directeur approuvent à l’unanimité les comptes réalisés par le cabinet PKF. 
Les membres du Comité Directeur vont soumettre à l’Assemblée Générale l’affectation suivante : 

- 17 000 € pour l’achat du minibus 
- 118 717 € au fonds de réserve 

 
Réalisation des supports : 
Stéphane (Directeur) va transmettre une proposition de diaporama aux membres du Comité Directeur.  
 
Récompenses fédérales : 

AROCENA Emmanuel - Moto cross - Urrugne  COSTE Emilie - Ski - Lescar 
MAYAYO Eric - Tir à l’arc - Audenge   BEGUE Stéphane - Cyclocross - Lurbe 
SOULAT Thierry - VTT/CAP - Oloron   BAZIN Bernard - Ecole Moto - Pau 
VIGNAU Patricia - Gym - Nay   GANTEAUME Céline - Formation - Pau 
LAFITTE Serge - Cyclo - St Pee S/Nivelle  HOURDEBAIGT Frédéric - Cyclo - Salies 
BENNES Miguel - Volley - Poey de Lescar  HARDY Joel - Tir à l’arc - Salies 
VAUTTIER Eric - Judo - Buros   YVENAT Stéphanie - Judo - Thèze 

 
Les membres du Comité Directeur souhaitent remercier les responsables associatifs par l’attribution d’un « Diplôme de 
remerciements du Comité Départemental » pour avoir été en responsabilité d’une association durant la pandémie. 
 
 
5 - Questions diverses 
Locaux : Dans le cadre de nos activités « sport société » nous bénéficions de la mise à disposition régulière de locaux 
communaux :  

- Anglet : créneau le Jeudi 
- Pau : créneau le mardi 

 
 
Pour le Comité Directeur, 

Le Président       Le Secrétaire de séance 

                            

       


